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Dans ces pages, au fil des numéros, nous avons eu à cœur de détailler pour nos lecteurs l’avancement des projets en cours. La fragilité des relations 
Etat/Collectivités locales semble s’installer dans le long terme,  au grand dam des Maires de France tel qu’ils l’ont exprimé lors de leur dernier 
congrès. C’est donc une réelle satisfaction de constater que les-dits projets soient d’ores et déjà engagés et largement financés, qu’ils aient été 
l’objet d’une politique publique ayant du sens et  que notre budget communal ait toujours été géré prudemment. Voici une note positive qui nous 
permet de vous assurer une bonne lecture de ces  dernières pages de l’année 2025 et de vous souhaiter de  Joyeuses Fêtes.   
            La Rédaction

Denis Gervais

N° 12 – Décembre 2025

Le mot du Maire

Que 2026, vous apporte santé, réussite et épanouissement. Très belles fêtes à toutes et à tous.

« Septembre bleu ».
Grâce aux associations et aux employés municipaux, Ouzouër a connu un octobre rose. Les animations proposées ont récolté des sommes 
substantielles pour les « Roses de Jeanne », association qui soutient le combat contre le cancer du sein. Auparavant, notre commune a eu un 
« septembre bleu », avec deux réunions très importantes pour l’avenir de notre territoire qui se sont déroulées dans la salle Pierre Vieillart.

La première regroupait les financeurs du barrage de Grand Rue. Sous la présidence de Madame Sophie Brocas, 
Préfète de la région centre Val de Loire, accompagnée de Monsieur Narendra Jussien,  tout nouveau Sous-Préfet de 
Montargis, cette réunion rassemblait de nombreux élus : 
François Bonneau, Président de la région, Constance de Pélichy,  députée du Loiret, Pauline Martin, sénatrice du 
Loiret, Marc Gaudet, Président du Conseil Départemental, Francis Cammal, Président de la communauté des 
communes Giennoises et maire de Gien, Michel Lechauve, Président de la communauté des communes Berry Loire 
Puisaye, René Thiébaut, maire de Breteau et moi-même. Participaient également les responsables des différents 
services de l’Etat : Madame Cécile Avezard, Directrice Nationale de Voies Navigables de France, les directeurs de la 
DDT, de La DREAL et des représentants d’autres services, parties prenantes dans la restauration du barrage.
Je tiens à remercier Madame la préfète qui a usé de toute son autorité pour faire en sorte que les travaux débutent en 
2026, avec une remise en eau en 2027. J’avais eu l’occasion, à plusieurs reprises d’attirer son attention sur l’aspect 
sécuritaire que représente cet ouvrage pour les Oratoriens. En 2016, le barrage n’avait pas pu jouer son rôle 
d’écrêtage des crues du bassin versant de la Trézée. Plusieurs habitations et équipements publics avaient été 
inondées. Lorsque Grand Rue aura retrouvé son usage de réservoir tampon, les habitants du bas du bourg ne 
devraient plus craindre d’être submergés.
Outre l’aspect sécuritaire, cet ouvrage présente de nombreux enjeux pour notre territoire. Sur le plan économique, 
la certitude de disposer d’une ressource en eau de 5 millions de m3, rassurent les agriculteurs irrigants qui peuvent 
compter sur cette réserve en cas de sécheresse ou de restriction de pompage dans la Loire, mais aussi les usagers du 
canal qui ne craindront pas d’avoir une période de navigation écourtée par le manque d’eau.
Le lendemain, la Commission mobilité du Conseil Départemental s’est réunie dans la même salle. L’après midi était 
consacrée à la Scandibérique, plus particulièrement au dernier tronçon entre l’écluse du petit Chaloy et Rogny les 
Sept Ecluses. Bonne nouvelle, les travaux vont être réalisés courant 2026.
L’achèvement de ces deux chantiers participera grandement au développement du tourisme sur notre commune. Il 
nous reste encore quelques points noirs. Le premier, la friche Alizol : des procédures sont en cours. Je ne désespère 
pas de voir un jour, aboutir ces longues démarches administratives. Le deuxième, concerne l’ancienne usine de 
chaussures. Ce grand bâtiment se dégrade petit à petit. Un projet pourrait voir le jour bientôt.
L’année 2026, sera l’année de grands travaux : les rues Grande et du Stade, le square rue du Fourneau. Certes 
ceux-ci occasionneront des perturbations dans la circulation pendant plusieurs mois. Je vous demande de supporter 
ces désagréments avec patience car l’amélioration de notre village passe par quelques concessions.
A l’approche des fêtes de fin d’année, l’ensemble de l’équipe municipale se joint à moi pour vous adresser nos vœux 
les plus chaleureux. Nous tenons à vous remercier pour votre confiance et votre soutien. Nous sommes fiers de ce 
que nous avons accompli ensemble durant ce mandat.



2

En collaboration Pascal Vatan & Michèle Marteau-Bouessay

Le point sur…

Chantier de la Rue Grande et rue du Stade :
A dossier complexe, cheminement laborieux… Si nous déplorons des retards aux différents passages obligés - bien indépendants de 
notre volonté - nous parvenons enfin à la phase concrète.
En effet, les appels d’offres ont été mis en ligne le 28 octobre. La prise de connaissance des offres a eu lieu le 21 novembre ;  à notre 
satisfaction, les réponses émanent d’entreprises de bonne réputation, dans la fourchette des prix impartis. L’analyse des offres s’effectue 
sur 3 semaines, avec l’appui technique de notre Assistant à Maître d’ouvrage. La notification aux entreprises retenues se fera  pour le 15 
janvier 2026. Entretemps, nous devrons boucler le financement global par un recours à l’emprunt qui viendra compléter les subventions 
obtenues et  à obtenir.
Le bâtiment 54 rue Grande devrait être abattu en février 2026, durant la période de congés de la boulangerie, pour éviter trop de 
perturbation du trafic.
Ecole maternelle 
A l’instar de l’éclairage public, voici un nouvel exemple d’un « bon » chantier  incluant isolation extérieure, isolation des combles, 
changement des portes et fenêtres, pose des volets roulants, éclairage Led. Une partie de ces travaux s’est déroulée durant les vacances 
scolaires, les prestations extérieures s’étant effectuées, sans perturbation,  en présence des enfants. Travail soigné, délais respectés, que 
demander de plus ?… et bien, il y aura peut-être un petit plus, puisque nous comptons pouvoir obtenir une subvention complémentaire 
auprès de la Région.
Par ailleurs, pour améliorer le confort dans les toilettes des enfants de maternelle, il est prévu d’installer des séparations. Les 
commandes sont en cours.

Square à l’angle des rues du Port et du Fourneau :

Progressivement nous améliorons l’éclairage des bâtiments publics  (économie d’énergie et confort visuel). L’opération a commencé par la  
salle Pierre Vieillart où, en dehors de l’éclairage intérieur, il est prévu d’installer un projecteur et un balisage de bornes solaires pour 
améliorer l’accès au parking lorsqu’il fait nuit. Elle se poursuivra par les écoles, le bâtiment de la mairie dont, bien entendu, la salle du 
conseil municipal.

Eclairage des bâtiments publics

WC place de la Libération :
Rénovation complète des toilettes publiques -  place de la Libération. Elles seront ouvertes toute l’année et accessibles aux personnes à 
mobilité réduite. Est-il besoin de le dire, elles devront bénéficier du respect de tous les utilisateurs.

Bon à savoir
L’équipe municipale évolue ! 
Les Services Techniques  se trouvent renforcés par le recrutement 
de Kylian (BTS Espaces verts) qui saura redonner un aspect 
accueillant et soigné à notre village.

Une deuxième ATSEM, Gwaenaëlle, vient prêter main forte à l’équipe enseignante depuis la rentrée de septembre 2025.
Nous avons également accueilli Kathleen à l’entretien et à la cantine.

Une petite pause sur un banc ombragé au plus chaud d’une journée d’été ? Ce sera bientôt possible rue du Fourneau, avec le 
réaménagement du petit square en îlot de fraicheur : pergolas et plantes grimpantes vous offrirons un moment apaisant. Début des travaux 
1er trimestre 2026, une subvention DETR venant adoucir leur financement. 

Agenda
Salle polyvalente Pierre Vieillart :
• 9 janvier 19h : Les Vœux du Maire 
• 21-22 mars : Salon de la broderie
• 10-11-12 avril : Expo photos.
Le calendrier général des manifestations est à votre disposition à la mairie et sur le site de la mairie.

Bornes de recharge pour les véhicules électriques : on va bientôt en reparler…

Pensez à vous inscrire ! 
M. Le Maire félicitera 

les jeunes diplômés 
le 9 janvier, lors de la 
cérémonie des Vœux.
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Tourisme, Loisirs, Culture

En collaboration Francine Molinet, Michèle Marteau-Bouessay

La saison 2025 a légèrement marqué le pas par rapport à 2024, avec un nombre de nuitées au 
camping en baisse de 12 %. C’est une tendance que l’on retrouve au niveau national. L’été s’est 
caractérisé par des pluies intenses fin juillet et une succession de vagues de chaleur ensuite ; le  
tourisme s’adapte à la conjoncture et à son environnement… mais, préparons 2026.

Le camping

1er prix : Evelyne Simonnet
2ème prix ex-aequo : Martine Gérard 
et Fabrice de Oliveira
3ème prix : Michèle Malicki

Concours des Maisons fleuries

Cheminer dans un village joliment fleuri, c’est un plaisir au quotidien  pour ses habitants, c’est accueillant 
pour ses visiteurs ! C’est l’objectif de la municipalité en s’attachant le savoir-faire d’un spécialiste espaces 
verts (cf  page 2). En parallèle, elle encourage vivement les Oratoriens à fleurir les jardins, les façades ou 
les balcons, contribuant ainsi au bien-vivre dans notre village. Le concours des maisons fleuries revêt donc 
une importance toute particulière en récompensant les initiatives privées. 

L’édition 2025 compte 11 lauréats qui ont été récompensés pour le fleurissement soit de leur jardin 
(visible de la rue),  soit de leur façade. Il faut se féliciter que de nouveaux inscrits aient participé à ce 
concours. M. le Maire et son adjointe, Francine Molinet, leur ont remis un diplôme ainsi qu’un bon 
d’achat en jardinerie ou une potée fleurie lors d’une cérémonie conviviale  qui s’est déroulée le 28 
novembre.

Le coin des associations

Il s’agira d’une période-test durant laquelle les cours se 
dérouleront dans l’état d’esprit que leur avait insufflé André 
Ledey pendant 18 ans, à savoir : entraide et partage de 
savoir-faire, les plus expérimentés initiant les débutants. Si 
un pilote bénévole souhaitait partager son expérience, 
l’association l’accueillerait avec plaisir.
Vous pouvez joindre Danielle Ledey, présidente de 
l’association, au 02 38 31 91 74.

IISD (Initiation Informatique Sans Difficulté) 
reprendra son activité à partir du 5 janvier 2026, 
les lundis matin et après midi.

Zoom…

En cette fin d’année – et comme il est de tradition maintenant - nos ainés  ont 
pu choisir soit un colis de Noël, soit un repas organisé dans la salle polyvalente 
Pierre Vieillart. Le repas a eu lieu le dimanche 16 novembre.

Les colis-cadeaux, eux, sont distribués entre le lundi 15 
décembre et mercredi 18 décembre, aux horaires 
d’ouverture de la mairie. Bien entendu, une distribution est 
organisée pour tous ceux qui résident en EPHAD.

Le peintre Alfred Sisley  (1839-1899) se rattache au mouvement des Impressionnistes. Dans 
la dernière partie de sa vie, il s’est installé près de Moret sur Loing, donc pas très loin 
d’Ouzouër (env. 100 km).  Il se confirme qu’il a eu l’occasion  de venir poser son chevalet sur 
les rives de notre canal. En atteste ce pastel sur papier (18,4 x 28,3 cm) intitulé « Maisons au 
bord de l’écluse de la Gazonne ». Le peu d’information trouvé au sujet de cette œuvre émane 
de Sothebys,  célèbre maison de vente aux enchères ; ceci  laisse supposer qu’elle a fait l’objet 
d’une vente et qu’elle appartient à une collection privée. 

Le saviez-vous ?

4ème prix ex-aequo : Jean-François Michez 
et Arlette Busch
5ème prix : Maryline Prêtre
6ème prix : Anne-Flore Fontaine

Ils sont arrivés sous la neige ! Toutefois, c’est pour les beaux jours que deux mobil-homes 
complèteront notre offre d’hébergement touristique. Pouvant abriter jusqu’à quatre ou cinq 
personnes, ils sont équipés de sanitaires privatifs. Leur implantation définitive (ils sont actuellement 
en position de stockage sur la photo ci-contre) demande un certain nombre de travaux préalables : 
adduction d’eau et d’électricité, deux terrasses avec rampe ou escalier qui seront réalisées par 
l’entreprise Pannekoucke. Le tout est prévu pour février prochain.

7ème prix : David Pereira
8ème prix : Fabrice Mathieu
9ème prix : Sandra Dubreuil
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Bon à savoir
Le gouvernement s’apprête à diffuser au niveau national un « Guide de survie », manuel pratique téléchargeable,  rassemblant les 
premiers gestes et réflexes à adopter en cas de crise majeure.
Notons qu'au niveau local, notre commune est incluse dans un Plan Particulier d’Intervention (PPI) en raison de sa proximité de deux 
centrales nucléaires. Une brochure spécifique est disponible à la mairie. Conservez-la soigneusement dans un endroit connu de tous et 
accessible. Une alerte, par définition, c’est imprévisible or il est indispensable de savoir quoi faire pour bien faire. 
Ne négligez pas de vous procurer des comprimés d’iode. Et pour tous ceux qui en ont déjà dans leur armoire à pharmacie, pensez à 
vérifier leur date de validité et à les renouveler le cas échéant. Ils sont délivrés gratuitement dans votre pharmacie (rappel : ce n’est que 
sur ordre du préfet que l’on doit utiliser ces comprimés)

A propos …
L’état-civil du 1er juin 2025 au 30 novembre 2025 

• 5 mariages et 1 pacs
• 3 Naissances : 3 filles
• Nous ont quitté : Mme. Monique Billier, Mme. Gilberte 

Quéré, M. Michaël Louis, M. Claude Ferlat, Mme Gilberte 
Lemerle, Mme Nadine Thibault, Mme Gilberte Chenu, M. 
Jean-Baptiste Audin, Mme Christine Michez, M. Michel 
Jacquinot, M. Jacki Gibault, M. Michel Choisel, Mme 
Bernadette Delhoume.

La Rédaction présente ses excuses à la famille de M. Jacques Melin pour 
l’omission bien involontaire de son nom dans la rubrique « état civil » de 
notre bulletin municipal n° 11. Une confusion dans les dates prises en 
compte est à l’origine de cette erreur que nous regrettons vivement.

19 octobre au matin, à vélo ou à pied, 
117 participants étaient au départ de la 
3ème édition de la Rando Rose, avec le 
soutien du club OST CYCLO VTT de la 
Municipalité et du Comité des Fêtes. 

Cette mobilisation a permis de conclure la matinée par 
la remise d’un chèque de 1 350 € au profit de 
l’association « Les Roses de Jeanne ».

Octobre Rose

Belle réhabilitation de Vallogis ! La petite période de froid que nous 
avons connue en novembre a permis aux résidents d’apprécier 
l’amélioration apportée à leur confort (et à leurs factures) par ces 
importants travaux d’isolation.

De plus Panneau Pocket a élargi son champ d’action : les administrés peuvent maintenant apporter leur contribution par leurs propres 
signalements ou en enrichissant la boîte à idées.

Nous avons recherché un moyen d’information touchant 
l’ensemble des Oratoriens ; malheureusement, les systèmes 
proposés sont onéreux à l’achat et à l’usage. Panneau Pocket 
est la solution :  c’est l’appli des collectivités en France, c’est 
gratuit, sans publicité et sans création de compte.  

Nombreux sont ceux qui profitent d’ores et déjà de nos mises à jour quotidiennes, allant de l’alerte météo au prochain spectacle, en passant par 
l’aide-mémoire pour la collecte des déchets… Si ce n’est pas le cas, pensez à télécharger l’appli et surtout pensez à aider ceux de votre 
entourage qui sont un peu réticents à utiliser ce mode de communication.

Zoom…

Sports

Il est né avec l’an 2000… C’est donc le 26ème 
cyclo-cross de l’OST-CYCLO-VTT qui se 
déroulera le 3 janvier  prochain. On attend une 
cinquantaine de participants.

Traditionnellement, le départ se fera  du stade,  sur 
un circuit de 1,8 km.

Au sein de la Communauté de Communes, c’est à Ouzouër, 
cette année, qu’a été célébrée la messe pour la paix et le 
souvenir des disparus – le 9 novembre.

Ceux de 14 avaient dit « plus jamais ça ! » ; au vu de la 
conjoncture internationale, beaucoup semblent l’avoir oublié...
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A propos …des enfants

Point très positif  : à l’inverse des statistiques nationales, les effectifs de l’école Jacques 
Prévert poursuivent leur hausse : pour cette année scolaire 2025/2026, nous nous 
réjouissons d’accueillir 105 enfants au total, répartis sur 4 classes.
Pour soutenir cette belle performance, une 2ème ATSEM est venue renforcer l’équipe 
de l’école maternelle pour la rentrée de septembre.

L’école est dispensatrice de savoir, mais aussi de 
santé et de culture. Deux animatrices interviennent, 
l’une pour les activités sportives  dites APQ 
(activités physiques quotidiennes), l’autre pour une 
initiation à la musique une fois par semaine. Ces 
activités sont adaptées  à chaque niveau et l’équipe 
enseignante n’a pas tardé à  en constater les effets 
bénéfiques.

Du nouveau à la cantine
C’est la rançon du succès ! Maintenant +/- 80 enfants prennent 
leurs repas à la cantine  :  bruit, espace trop limité, stress, sécurité 
difficile à assurer. Il a donc été décidé de remédier à ces 
inconvénients  en organisant deux services. Une période-test s’est 
déroulée en juin 2025. Au vu des résultats positifs, ce système a été 
adopté permettant un service plus rapide, dans un environnement 
plus confortable et sécurisé, avec une attention plus ciblée.

Comme tous les ans, Noël se prépare à l’accueil de loisirs et à la garderie 
périscolaire. Toujours aussi créatifs, les enfants s’activent dans la joie et la 
bonne humeur sous la houlette de Josiane et Christèle.

Bientôt Noël

😄😺😺😄

Michèle Marteau-Bouessay
Sources : archives de l’Abbé Gitton, curé d’Ouzouër de 1950 à 1999

Histoire et patrimoine : Les moulins de la Trézée

Avec une emprise de 40 à 60 m de large sur plus de 10 km,  nous avons vu combien la construction du canal avait perturbé le paysage de la 
seigneurie d’Ouzouër en son temps (cf bulletin n° 11). L’étendue du tracé englobait des terrains, des bois, des prés, même des carrières de 
pierre et… des moulins. Il a fallu procéder à des expropriations. Des indemnisations furent proposées par le « Maître des œuvres des bâtiments 
du Roi » et le « Procureur du Roi au baillage de Montargis » ; mais on imagine bien qu’elles furent peu généreuses et se firent longtemps 
attendre. 

Et nous retrouvons notre ingénieur Cosnier, qui a si brillamment mené les prémices du chantier, aux prises avec d’innombrables 
contestations, litiges, actions en justice dont les archives montrent qu’un régime tout à fait particulier était réservé aux moulins.

C’est parce qu’ils domestiquaient l’énergie - hydraulique ou éolienne - que les moulins étaient les « moteurs » de l’activité artisanale puis 
industrielle et qu’ils étaient indispensables à la vie des villages*.  Le « cahier des charges » de l’ingénieur Cosnier stipulait très précisément 
qu’il fallait éviter de détruire les moulins et, si cela s’avérait indispensable, ils devaient impérativement être reconstruits.
On imagine que les nombreux moulins implantés à Ouzouër, le long de la Trézée, ont dû lui donner bien du tracas. Dans le premier projet, ils 
marquaient l’emplacement des écluses. En lisant cette liste, vous constaterez que ces noms sont toujours bien présents dans nos mémoires :

Le Petit Moulin (dit Moulin Fourreau et plus tard Moulin Choiseau sur le ru de Pont-Chevron.
Le Moulin de Venon (ou des Noues)
Le Moulin de Courenvaux
Le Moulin de la Bretonnière (Moulin Brûlé)
Le Moulin de Quincampoix (du nom des seigneurs d’Escrignelles au XVIème siècle)
Le Moulin d’Ouzouër situé près du pont
Le Moulin Croiton (emplacement non identifié)
Le Moulin de Chaumont
Le Moulin-Neuf
Et, au-delà de la seigneurie, le Moulin de Saint-Aubin et celui de Breteau.

*Les moulins à eau sont connus dès l’antiquité mais ce n’est qu’à la fin de XIIème siècle que l’on trouve les premières mentions écrites de moulins à vent. On connait, bien sûr, 
les moulins céréaliers mais ils avaient bien d’autres usages : ils élevaient l’eau, actionnaient les soufflets de forge ou  les scieries pour le bois ou la pierre ; ils permettaient 
d’aiguiser les outils,  de foulonner le drap, le chanvre ou la pâte à papier ; par broyage on élaborait  de l’huile, de la bière ou on préparait du plâtre.
A Ouzouër, une part importante de l’activité était liée à la tannerie (la rue des Tanneries longe la Trézée et préserve le souvenir de cette activité). On utilisait en particulier les 
moulins pour broyer les écorces de chênes ou de châtaigniers afin d’extraire le tan qui servait à assouplir, à rendre imputrescibles et imperméables les peaux d’animaux afin 
d’en faire du cuir.
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Et pour finir …

Ouzouër, village-lumière

Les décorations lumineuses, les sapins, les veillées, les contes, les 
chants, la tradition des cadeaux, les plats typiques contribuent à créer 
une atmosphère féérique où les enfants s’émerveillent et où les 
adultes retrouvent un peu de leur regard d’enfant.
Tout est objet d’études scientifiques : il parait que les décorations 
festives et les illuminations, en apportant une touche de magie dans 
notre quotidien, créent un pic de dopamine (l’hormone du bonheur) 
dans notre cerveau. Alors que ce soit à l’initiative de la municipalité 
ou des Oratoriens, ne boudons pas notre plaisir !

Qui seront les gagnants du concours des illuminations de Noël ?

Les 8 et 9 décembre les services techniques 
ont mis en place les décorations et les 
illuminations  pour toute la période des fêtes 
de fin d’année. De tout nouveaux décors sont 
venus enrichir ceux qui vous sont familiers : 
arches, filets, suspensions, etc…

Rendez-vous le 9 janvier 2026 à 19h… 

L’esprit de Noël, c’est une notion religieuse, culturelle ou symbolique qui varie selon les convictions de chacun. Mais l’unanimité est là pour 
en faire un moment de rassemblement, de partage.

Ouzouër, village gourmand

Régalez-vous !

Reconversion réussie pour Nancy Boire. Après une première vie professionnelle sous les drapeaux, dans la marine, elle 
se lance dans la création d’un salon de thé à Chatillon, donnant ainsi libre cours à sa  passion pour  la pâtisserie. Elle a 
maintenant recentré son activité et son savoir-faire sur la fabrication de sablés décorés. La vente se fait exclusivement 
« en ligne » sur son site ducôtedechezswen.com. Et son laboratoire est installé à Ouzouër !
Ce système répond à trois objectifs : 

Des produits locaux : farine, œufs, beurre sont soigneusement sélectionnés auprès de fournisseurs locaux et 
fidèles. Les colorants des décors sont d’origine naturelle.
Une gourmandise, oui, mais de bonne qualité nutritive : les recettes sont à base de farine semi-complète et 
comprennent peu de sucre.
L’aspect anti-gaspi n’est pas négligeable : en travaillant sur commande, rien n’est perdu, rien n’est gâché avec, 
en bonne logique, une incidence sur le prix.

Les décors des sablés s’adaptent aux circonstances : Noël, anniversaire, naissance et même création avec logo d’entreprise. Pour transmettre 
son savoir-faire, Nancy propose également des ateliers qui se déroulent chez les commerçants, en milieu scolaire, ou à domicile.

Nancy envisage une vente flash juste avant Noël. Gardez un œil sur le site ! Pour 
cette occasion, les produits seront à retirer sur place, sur rendez-vous.                               
06 10 88 34 68 ou ducotedechezswen@gmail.com


